
RÉGLEMENTATION DES GRADES 
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CONDITIONS GENERALES DE PRESENTATION  
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 Les postulants doivent être présentés par l’enseignant de la F.F.J.D.A. déclaré sur le contrat club dans 

lequel ils sont licenciés au cours de la saison.  

 Pour qu’un club puisse présenter des candidats, il doit être en conformité avec les statuts et règlements 

de la F.F.J.D.A.  

 Pour le 1
er 

DAN, avoir au moins trois années de licence à la F.F.J.D.A. ou à une fédération affiliée à la 

Fédération Internationale de Judo à la date de la première épreuve de l’examen.  

 Pour tous les DAN, les conditions figurent dans le tableau récapitulatif annexe n°10 des Textes Officiels, 

les candidats doivent être licenciés à la F.F.J.D.A.  

 Pour pouvoir se présenter au DAN supérieur, il faut que le précédent ait été authentifié par la  

COMMISSION SPECIALISEE DES DAN ET GRADES EQUIVALENTS DE LA F.F.J.D.A.  

 La date officielle du grade fixée par la C.S.D.G.E. de la F.F.J.D.A. est celle inscrite sur le diplôme.  

 Présenter un certificat médical conforme à la réglementation en vigueur.�
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PASSEPORT 
�

A compléter 

�

A 
consulter 
par 
l’adhérent 

�

Licences : 
- 2 licences dont celle 
de l’année en cours 
pour les animations et 
les compétitions 
officielles 
- 3 licences pour les 
passages de grade�

�

Certificat 
médical 
obligatoire 
Voir 
précisions 
(1) et (2) 

�



Grades (kyu) validés 
par l’enseignant�
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Grades 
(ceinture 
noire) 
validés par 
le CORG 
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Fiche pour animation 
compétition 
- points relation 
grade/championnat 
- passage grade 
animation/points�
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Verso 

�

A compléter recto/verso même s’il y a plusieurs fiches 
Fiche Expression 
Technique 
�
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Verso 

�

A compléter recto/verso même s’il y a plusieurs fiches 
�
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